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Séance extraordinaire du 25 février 2025 

 

Séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Brigide-

d’Iberville tenue à la salle du Conseil le mardi 25 février 2025 à 21 h 15, à 

laquelle sont présents : 

 

Madame la conseillère Annie Soutière et Messieurs les conseillers Michel 

Lemaire, Claude Vasseur, Jean-Philippe Cuénoud, Mario Daigneault et 

Luc Daigneault, formant quorum sous la présidence de Monsieur Mario 

van Rossum, maire. 

 

Madame Christianne Pouliot, directrice générale et greffière-trésorière, assiste 

également à cette séance. 

 

Tous les membres du Conseil sont présents et renoncent à l’avis de convocation. 

 

2025-02-978 Greffière-trésorière adjointe 

 

Considérant qu’un appel de candidatures a été publié pour le poste de 

greffier(ère)-trésorier(ère) adjoint(e); 

 

Considérant les candidatures reçues; 

 

Considérant que la candidature de Madame Stéphanie Deschênes a été retenue 

pour le poste; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Claude Vasseur propose : 

 

- d’embaucher Madame Stéphanie Deschênes à titre de greffière-

trésorière adjointe, et ce, selon les conditions du document intitulé 

« Conditions de travail – Stéphanie Deschênes – Mars 2025 ». 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-02-979 Responsable des infrastructures 

 

Considérant que la Municipalité désire se doter d’une personne responsable des 

infrastructures qui aura, entre autres, à suivre une formation en vue de 

l’exploitation des réseaux d’aqueduc et d’égout; 

 

Considérant que Madame Marie-Rose Simeone a été approchée pour le poste; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Claude Vasseur propose : 

 

- d’embaucher Madame Marie-Rose Simeone à titre de responsable des 

infrastructures, et ce, selon les conditions du document intitulé 

« Conditions de travail – Marie-Rose Simeone – Mars 2025 ». 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-02-980 Projet régional en transport actif 

 

Considérant que les membres du Conseil ont pris connaissance du projet de 

lettre d’appui à NexDev développement économique pour le dépôt d’une 

demande de subvention visant à améliorer les infrastructures dédiées au 

transport actif dans la région; 
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Considérant que le projet vise plus particulièrement la mise en place 

d’aménagements afin de sécuriser le réseau cyclable et d’encourager une 

mobilité durable; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Mario Daigneault propose : 

 

- d’autoriser Madame Christianne Pouliot, directrice générale et greffière-

trésorière, à signer et transmettre la lettre d’appui à NexDev, et ce, pour 

et au nom de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Période de questions 

 

Il n’y a aucune personne dans la salle. 

 

Levée de la séance 

 

Considérant que tous les sujets à l’ordre du jour ont été traités, la séance 

extraordinaire est levée. 

 

 

_____________________________ ________________________________ 

Mario van Rossum, maire Christianne Pouliot, directrice générale 

 et greffière-trésorière 

 

Certificat de disponibilité de crédits 

 

Je soussignée Christianne Pouliot, directrice générale et greffière-trésorière, 

certifie par la présente qu'il y a des fonds disponibles pour les fins auxquelles 

les dépenses ci-dessus mentionnées et décrites sont effectuées. 

 

 

_________________________________ 

Christianne Pouliot, directrice générale 

et greffière-trésorière 

 

Attestation relative à la signature des résolutions 

 

Je soussigné Mario van Rossum, maire, atteste que la signature du présent 

procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient, au sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 

 

 

_____________________________ 

Mario van Rossum, maire 

 


